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ARTICLE ADDITIONNEL 
 
 

AVANT L'ARTICLE PREMIER A, insérer l'article suivant: 

 

« En matière de sobriété et d’efficacité énergétiques et d’énergies renouvelables, l’Etat et 
les collectivités publiques sont rendus exemplaires par la simplification des procédures 
administratives : guichet unique, principe de subsidiarité et délais impératifs.» 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

 

Cet amendement se justifie par son texte même. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


